Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur 
l’action de l’UE contre la flotte fantôme russe et pour la pleine application des sanctions contre la Russie
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéros de référence: 2024/2885(RSP) / RC10-0161/2024 / P10_TA(2024)0036
3. Date d’adoption de la résolution: 14 novembre 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires étrangères (AFET)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement européen rappelle son soutien au régime de sanctions de l’Union en réponse à la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine et exprime ses vives inquiétudes quant à la capacité de la Russie à percevoir les recettes provenant de ses exportations d’énergie pour financer la guerre. Il reconnaît que l’UE a adopté des sanctions sans précédent à l’égard de la Russie afin de limiter ses recettes, telles que l’interdiction d’acheter, d’importer et de transférer du pétrole brut et certains produits pétroliers russes, le plafonnement des prix du pétrole avec les partenaires du G7+ et l’interdiction d’accès aux ports aux services visant certains navires. Le Parlement se concentre principalement sur le contournement des sanctions par la Russie, notamment sa dépendance croissante à l’égard d’une «flotte fantôme» composée principalement de vieux pétroliers impropres au service qui facilitent le contournement des sanctions et posent de sérieux risques en matière d’environnement ainsi que de sûreté et de sécurité maritimes. 
Par l’intermédiaire de sa résolution, le Parlement attire l’attention sur les navires de la «flotte fantôme», qui naviguent souvent sans l’assurance requise dans le secteur, changent de nom et de pavillon d’immatriculation, trafiquent leurs systèmes de localisation, effectuent des transbordements dangereux de navire à navire de pétrole brut et de produits pétroliers russes dans les eaux territoriales de l’Union, et sont soupçonnés de participer à des opérations hybrides. Il souligne également les risques pour les ressources économiques des États membres, car un déversement d’hydrocarbures par des navires de la «flotte fantôme» pourrait entraîner des coûts de nettoyage importants pour les pays côtiers et leurs contribuables. 
Dans sa résolution, le Parlement appelle à davantage d’actions contre la «flotte fantôme», notamment en établissant une liste exhaustive des navires appartenant à la «flotte fantôme», désignant les navires ainsi que leurs propriétaires, exploitants et gestionnaires, comptes, banques et compagnies d’assurance. Il demande d’interdire le transport de pétrole russe par des navires occidentaux et de sanctionner systématiquement les navires qui naviguent dans les eaux de l’UE sans l’assurance requise. Pour limiter cette activité, le Parlement européen propose d’interdire le transbordement de navire à navire de pétrole russe dans les eaux de l’UE, de restreindre les ventes de navires à des pays qui facilitent les échanges commerciaux avec la Russie et de saisir les cargaisons illégales. 

Pour garantir une application plus stricte des règles de sécurité maritime, il appelle à un renforcement de la surveillance et de l’inspection des navires. Le Parlement souligne que l’UE et ses États membres devraient utiliser les outils dont ils disposent déjà pour lutter contre les risques posés par ces navires, afin d’empêcher les navires non assurés de naviguer dans les eaux de l’UE et d’accoster dans les ports de celle-ci, par exemple en obligeant les navires à signaler tous les transbordements de navire à navire aux États du pavillon, en vérifiant la couverture d’assurance et le respect des normes de l’Organisation maritime internationale, et en inspectant les navires. Il demande également à l’Agence européenne pour la sécurité maritime de renforcer le soutien apporté aux États membres pour la surveillance des navires suspects. Dans sa résolution, il souligne la nécessité pour les États membres de renforcer leurs capacités administratives et de surveillance afin de garantir une application efficace des sanctions.
Pour réduire les recettes russes, le Parlement demande à l’UE de renforcer les sanctions sur les biens énergétiques russes, notamment en interdisant totalement les importations de combustibles fossiles russes dans l’UE et les produits pétroliers raffinés russes réexportés, ainsi qu’en imposant des restrictions concernant les navires-citernes transportant du pétrole et du gaz naturel liquéfié (GNL) russes. Le Parlement appelle les pays du G7 à appliquer plus efficacement et à abaisser considérablement le plafond des prix du pétrole russe importé par voie maritime . 
Dans sa résolution, le Parlement appelle à une coordination internationale plus large avec les pays partenaires et reconnaît l’importance de la sensibilisation des États du pavillon. Il invite le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) et l’envoyé spécial pour la mise en œuvre des sanctions de l’UE à établir des contacts avec les gouvernements des pays dont les registres du pavillon ou les sociétés de gestion de navires fournissent des services à la «flotte fantôme». Il demande également à l’UE de réévaluer sa coopération bilatérale avec les pays qui continuent d’aider la Russie à contourner ses sanctions. 
De manière plus générale, dans sa résolution, le Parlement demande à l’UE et à ses États membres de renforcer et de centraliser, au niveau de l’Union, le contrôle de la mise en œuvre des sanctions et du contournement de celles-ci, et d’intensifier les efforts visant à réduire l’évitement et le contournement des sanctions par la Russie et il appelle à soutenir les travaux de l’envoyé spécial pour la mise en œuvre des sanctions de l’UE afin d’empêcher la réexportation systématique vers la Russie de biens de l’Union faisant l’objet de sanctions. Il réitère son appel au Conseil pour qu’il étende les compétences du Parquet européen afin de lutter contre les violations des sanctions de l’UE. 

Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
En coopération très étroite avec les partenaires du G7, l’UE a adopté à ce jour 16 trains de sanctions en réaction à l’agression militaire non provoquée et injustifiée de la Russie contre l’Ukraine. Ces mesures restrictives individuelles et sectorielles sans précédent, complexes et de grande envergure marquent un tournant dans les sanctions de l’UE du fait de la mobilisation dont elles font l’objet et des ressources qui leur sont consacrées, ainsi que de leur rayon d’action et de leur coordination à l’échelle internationale.
Il est essentiel d’appliquer correctement les sanctions. Au cours des deux dernières années, la Commission a organisé six réunions à haut niveau avec les États membres, ainsi que quatre réunions avec les coordinateurs des sanctions des pays tiers partageant les mêmes valeurs, en mettant l’accent sur la lutte contre les pratiques de contournement. La lutte contre les tentatives de contournement, y compris celles qui passent par des pays tiers, fait partie des principales priorités de la Commission. La Commission y consacre des efforts considérables, qu’il s’agisse de modifications législatives visant ceux qui facilitent le contournement des sanctions, de l’érection de la violation et du contournement des sanctions en infractions pénales, de la surveillance étroite des flux commerciaux suspects ou de l’organisation d’actions de sensibilisation spécifiques. 
En ce qui concerne les trains de sanctions, avec les 12e et 14e trains de mesures, l’UE a renforcé ses exigences relatives au devoir de vigilance pour les opérateurs de l’UE, en introduisant une clause de «non-réexportation vers la Russie» et en exigeant des opérateurs qu’ils identifient et évaluent les risques de réexportation vers ce pays et qu’ils mettent tout en œuvre pour que les sanctions ne soient pas compromises par des entreprises non européennes qu’ils possèdent ou contrôlent. 
Avec la mise en œuvre du plan REPowerEU, l’UE a considérablement réduit sa dépendance à l’égard des importations de gaz russe. Pour ce qui est du pétrole russe, l’UE a interdit son importation, avec des exceptions limitées qui s’appliquent à un petit nombre d’États membres qui dépendent encore du pétrole brut russe en raison de leur situation géographique. 
Le 14e train de sanctions a également introduit des restrictions concernant le gaz naturel liquéfié (GNL). Il est désormais interdit d’acheminer du GNL russe par bateau vers les ports de l’UE, ce qui permet d’empêcher la Russie d’utiliser les infrastructures de l’UE pour transporter son GNL vers le reste du monde. Il est également interdit d’exporter des biens, des technologies et des services destinés à des projets liés au GNL en cours de construction en Russie, tels que Arctic LNG 2. Une interdiction d’importer du GNL russe a également été instaurée pour les terminaux de GNL non connectés au système gazier de l’UE. En outre, l’UE a déjà sanctionné deux navires transportant du GNL parce qu’ils ont contribué à générer des recettes énergétiques pour la Russie. D’autres navires du même type pourraient être inscrits sur la liste, sous réserve de l’approbation unanime du Conseil. De nouvelles restrictions concernant le secteur nucléaire, en particulier Rosatom, requièrent l’unanimité au sein du Conseil.
Dans les trains de sanctions récents, l’UE a également fait usage de ses pouvoirs de sanction pour contenir la «flotte fantôme». Dans son 12e train de sanctions, l’UE a introduit une règle de notification en cas de vente d’un navire-citerne à un pays tiers afin de rendre le commerce des navires-citernes d’occasion plus transparent. Cela permet à la Commission de surveiller de près les navires-citernes vendus à des pays tiers et susceptibles de rejoindre la «flotte fantôme». Lorsque des navires-citernes sont vendus à une personne ou une entité russe, ou pour être utilisés en Russie, la vente doit être autorisée par les autorités compétentes d’un État membre. La Commission est prête à étudier d’autres mesures relatives aux ventes de navires-citernes. 
Dans son 14e train de sanctions, adopté en juin 2024, l’UE a pris une mesure visant certains navires qui contribuaient la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine; ceux-ci font l’objet d’une interdiction d’accès aux ports et aux services. Ces navires peuvent être ciblés par les sanctions pour diverses raisons telles que le transport d’équipements militaires au profit de la Russie, le transport de céréales ukrainiennes volées et le soutien au développement du secteur énergétique russe, par exemple par le transport de composants GNL ou le transbordement de GNL. Cette mesure vise aussi les navires-citernes faisant partie de la «flotte fantôme» qui contournent les plafonds imposés par l’UE et par la coalition pour le plafonnement des prix, tout en adoptant des pratiques de transport maritime trompeuses au mépris total des normes internationales. Lors de la première série de désignations, dans le cadre du 14e train de sanctions, l’UE a ciblé 27 navires, dont 17 étaient utilisés pour transporter du pétrole russe. Lors de la deuxième série de désignations, dans le cadre du 15e train de sanctions (décembre 2024), l’UE a ciblé 52 navires, dont 42 étaient utilisés pour transporter du pétrole brut et des produits pétroliers russes. Lors de la troisième série de désignations, dans le cadre du 16e train de sanctions (février 2025), l’UE a ciblé 74 navires, dont 72 transportaient soit du pétrole, soit des produits pétroliers, ce qui porte le nombre total de navires désignés à 153. À ce jour, cette mesure a une incidence considérable sur l’activité de la flotte fantôme. Ces navires ont souvent changé de nom, de pavillon et de propriétaire pour brouiller les pistes. Malgré ces tentatives, ces navires sont identifiés et peinent à transporter du pétrole, ce qui augmente également les coûts d’exploitation d’une telle flotte pour la Russie.
La liste des navires désignés sera mise à jour aussi régulièrement que nécessaire pour tenir compte de l’évolution constante de la composition de la «flotte fantôme». Par ailleurs, il convient de noter qu’un ciblage exige une préparation minutieuse pour garantir une base juridique solide. La Commission travaille activement avec les États membres, les partenaires internationaux et le secteur privé pour identifier des navires supplémentaires. Pour ce faire, la Commission s’appuie également sur le soutien de l’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM).
Outre le ciblage des navires, l’UE a dressé une liste des entités qui soutiennent les exportations d’énergie russe, lesquelles font l’objet d’un gel des avoirs. Il est également interdit de leur fournir des ressources économiques. Parmi elles, Sovcomflot, la plus grande compagnie maritime russe, spécialisée dans le transport de gaz liquéfié, de pétrole brut et de produits pétroliers, ainsi que d’autres entreprises de premier plan dans le secteur de l’énergie. Les 15e et 16e trains de sanctions de l’UE contiennent des listes de compagnies maritimes et de gestionnaires de compagnies maritimes qui facilitent le transport du pétrole russe. Par ailleurs, tout navire détenu ou exploité par ces personnes ou entités est également soumis à des restrictions, comme celles qui concernent l’accès aux services de l’UE.
En ce qui concerne les pratiques de contournement et l’application de la loi (paragraphe 7), la Commission échange régulièrement avec les associations d’entreprises sur le respect des sanctions et a mis en place un groupe de contact pour discuter avec les États membres de la mise en œuvre des sanctions d’un point de vue douanier, notamment des éléments et des données pertinents pour l’évaluation et la gestion des risques. Plus précisément, l’UE suit de près le commerce suspect de biens à double usage et de technologies de pointe, y compris d’articles communs hautement prioritaires, afin d’éviter que ces biens ne tombent entre les mains du complexe militaro-industriel russe. L’analyse minutieuse des données commerciales a permis à la Commission de recenser les pays tiers qui risquent d’être utilisés comme plateformes pour contourner les sanctions. La Commission entretient des dialogues bilatéraux avec tous les États membres afin de discuter des lacunes constatées dans la mise en œuvre. 
Les travaux sur le contournement sont étroitement coordonnés avec les États membres, dont les autorités nationales compétentes sont les principaux organes chargés de la mise en œuvre et de l’application des sanctions. Pour lutter contre le contournement des sanctions et garantir une diligence raisonnable maximale, la Commission a également intensifié ses échanges réguliers avec les opérateurs économiques de l’UE, en leur fournissant des documents d’orientation qu’elle met à jour régulièrement. À ce jour, la Commission a publié sur son site web plus de 600 questions fréquemment posées (FAQ), classées par thème. Elle a également publié des orientations spécifiques portant, entre autres, sur la diligence raisonnable en matière de lutte contre le contournement, sur le plafonnement du prix du pétrole et sur les articles communs hautement prioritaires. Le 24 septembre 2024, la Commission a publié des orientations communes élaborées au sein du sous-groupe de travail du G7 sur la mise en œuvre du contrôle des exportations afin de sensibiliser aux risques et aux indicateurs d’évitement des sanctions et d’aider les opérateurs commerciaux concernés à traiter et à atténuer ces risques.
Avec ses partenaires du G7+, la Commission étudie en permanence la façon dont elle pourrait améliorer le plafonnement du prix du pétrole. Alors que le plafonnement des prix du pétrole vise à atteindre le double objectif consistant à réduire les recettes que la Russie peut utiliser pour financer la guerre en Ukraine, tout en maintenant le pétrole brut et les produits pétroliers russes sur le marché mondial, son incidence a diminué au fil du temps en raison de la combinaison des prix élevés du pétrole et du recours croissant de la Russie aux navires de la «flotte fantôme». La Commission travaille actuellement avec les partenaires du G7+ pour trouver des moyens de renforcer l’application du plafonnement des prix.
Elle est également en contact avec les acteurs de l’industrie qui sont parties prenantes dans le transport de pétrole russe, notamment les négociants, les propriétaires de navires et les assureurs, afin de mieux comprendre les difficultés de mise en œuvre du plafonnement des prix du pétrole. La Commission analyse soigneusement les informations qu’elle recueille dans ce cadre afin d’apporter des améliorations au mécanisme de plafonnement des prix. Par exemple, elle a précisé, dans les informations fréquemment posées sur l’interdiction d’importation de pétrole, que les transbordements de navire à navire de pétrole russe sont interdits dans les eaux territoriales des États membres (question 17).
En plus de prendre des mesures contre les entités et les individus qui compromettent activement les effets des sanctions, l’UE agit auprès des pays tiers, notamment en coopérant avec eux par l’intermédiaire des actions diplomatiques de l’envoyé spécial pour la mise en œuvre des sanctions de l’UE, David O’Sullivan, ainsi qu’en leur offrant des possibilités de renforcement des capacités.
La prévention du contournement des sanctions de l’UE est l’élément essentiel du mandat de l’envoyé spécial pour la mise en œuvre des sanctions de l’UE, qui a pris ses fonctions en janvier 2023. Il s’est rendu dans des pays reconnus pour être des plaques tournantes à partir desquelles des marchandises sensibles originaires de l’UE sont réexportées vers la Russie, tels que le Kazakhstan, le Kirghizstan et l’Ouzbékistan en Asie centrale, la Serbie, l’Arménie et la Géorgie. Dernièrement, il a également concentré son action sur l’Asie du Sud-Est (Singapour, Malaisie, Thaïlande et Viêt Nam) et il se rend également dans des pays tels que l’Inde, la Turquie et les Émirats arabes unis pour discuter des exportations d’énergie russe et de la «flotte fantôme».
En ce qui concerne la sensibilisation des États du pavillon, la Commission et le Service européen pour l’action extérieure ont pris contact avec les autorités des principaux pays et territoires. Les États du pavillon ont pour principale responsabilité de veiller à ce que leurs navires soient sûrs et respectent les exigences en matière de sécurité et de prévention de la pollution. Les délégations de l’UE interviennent au niveau local pour décourager l’enregistrement des navires ciblés par l’UE et mettre en évidence les effets négatifs des pratiques de transport maritime à haut risque et les responsabilités qui incombent aux pays qui fournissent des services à ces navires. On peut d’ores et déjà constater certains effets positifs liés aux actions de sensibilisation menées par la Commission. Par exemple, le Panama a émis un décret pour la radiation des navires ciblés par l’UE. 
En ce qui concerne les appels à l’action liés à la sécurité maritime et à la prévention de la pollution (paragraphe 3), la Commission entretient un dialogue constant avec les autorités compétentes des États membres pour renforcer les capacités et les outils de surveillance maritime dont dispose l’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM), afin de leur apporter un soutien ciblé en matière de surveillance et d’application de la réglementation. Il s’agit notamment de surveiller le comportement des navires et de suivre leurs déplacements afin de détecter toute pratique suspecte, telle que le non-respect des règles et des orientations des instruments internationaux concernant le transbordement de navire à navire et/ou la désactivation illégale du transpondeur du système automatique d’identification (AIS). Sur ce point, la Commission a créé un groupe d’experts techniques ad hoc chargé d’étudier les manières de repérer les manipulations (usurpations) des systèmes de localisation et d’identification (AIS ou les signaux d’identification et de suivi à distance — LRIT[footnoteRef:2]).  [2:  Le système automatique d’identification (IAS) transmet la position d’un navire afin que les autres navires soient informés de sa position. Le système d’identification et de suivi à distance (LRIT) permet l’identification et le suivi des navires à l’échelle mondiale afin d’améliorer la sûreté des transports maritimes ainsi que la sécurité maritime et la protection de l’environnement marin.] 

Dès lors qu’un tel navire se rend dans un port d’un État membre de l’UE, ce soutien et ces informations en matière de surveillance maritime aident l’État membre à effectuer une inspection, normalement dans le cadre du régime de contrôle par l’État du port applicable en vertu du droit de l’Union.
En ce qui concerne l’assurance maritime (paragraphe 9), la Commission travaille actuellement avec les États membres, non seulement pour faire appliquer la directive 2009/20/CE relative à l’assurance des propriétaires de navires pour les créances maritimes, laquelle prévoit déjà la possibilité, pour un État membre, d’expulser un navire en infraction (lorsqu’un tel navire est expulsé, il ne peut ensuite faire escale dans aucun port d’un autre État membre) qui navigue dans ses ports, mais aussi pour étudier les moyens d’exiger la notification des mêmes informations relatives à l’assurance lorsqu’un navire navigue le long des côtes des États membres de l’UE (dans le cadre des systèmes dits de comptes rendus des navires, particulièrement applicables par exemple dans les eaux à fort trafic, comme les détroits), mais n’entre jamais dans un port. Cela permettrait d’identifier les navires qui ne communiquent pas d’informations et dont on peut supposer qu’ils ne satisfont pas aux exigences internationales en matière d’assurance maritime à cet égard. Cela permettrait à l’État membre, en tant qu’État côtier, de vérifier l’existence d’une assurance ainsi que sa couverture et, en cas de doute, de prendre les mesures qui s’imposent dans le cadre du droit international (convention des Nations unies sur le droit de la mer — CNDUM). En outre, cela pourrait devenir une indication pour les navires susceptibles de faire l’objet d’une éventuelle enquête plus approfondie auprès de l’État du pavillon concerné, ainsi qu’à une future inscription sur la liste au titre du règlement relatif aux sanctions (comme expliqué ci-dessus).
L’approche retenue pour cette action consisterait à partager les informations communiquées, comme c’est le cas aujourd’hui pour les informations requises avant une escale, par l’intermédiaire du système d’échange d’informations maritimes de l’Union (SafeSeaNet), afin que toutes les administrations concernées, dans tous les États membres et dans tous les secteurs, soient informées le plus tôt possible de tout navire suspect et potentiellement non conforme aux normes transportant une cargaison dangereuse et polluante, et puissent exercer une surveillance plus attentive. Dans cette optique, avec l’AESM et les États membres, la Commission a commencé à réfléchir aux capacités et aux moyens complémentaires actuels, tels que le réseau de navires de réserve, afin de garantir un soutien optimal en matière de préparation à la pollution, en particulier en cas de marée noire de grande ampleur. 
Il convient de préciser que le trafic de transit des pétroliers a augmenté, mais, depuis que l’UE a instauré un embargo sur le pétrole d’origine russe, ce pétrole ne peut être déchargé dans aucun port d’un État membre de l’UE. Il convient également de rappeler qu’il existe une interdiction générale pour tous les navires battant pavillon russe, ainsi que pour les navires certifiés par le «Russian Maritime Register of Shipping», de faire escale dans les ports des États membres de l’UE, décrétée peu de temps après le début de la guerre d’agression.
Parallèlement aux actions concertées au sein de l’UE, il existe des actions coordonnées entre l’UE et les États membres au sein d’enceintes internationales telles que l’Organisation maritime internationale (OMI), l’Organisation internationale de télécommunications mobiles par satellites (IMSO) et le Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (FIPOL) découlant de la résolution A.1192(33) de l’OMI visant à prévenir les opérations illégales dans le secteur maritime par la «flotte fantôme». Ces actions mettent l’accent sur la responsabilité des États en tant qu’États du pavillon et sur la nécessité absolue pour tout État du pavillon de veiller à avoir la capacité, l’aptitude et le contrôle nécessaires pour faire respecter toutes les obligations qui lui incombent en vertu du droit international. Les actions proposées vont de la réalisation d’une étude exploratoire en matière réglementaire portant sur les règles et règlements pertinents dont disposent les États membres, en vue de prévenir les activités illégales de la «flotte fantôme» dans le secteur maritime, y compris des mesures visant à empêcher l’utilisation abusive des systèmes d’identification et de suivi des navires AIS ou LRIT, à mettre en évidence les obligations des États du pavillon en ce qui concerne l’acceptation de l’assurance maritime et à fournir des orientations sur la manière de vérifier les assureurs, ainsi qu’à détecter les pratiques illégales liées à l’enregistrement frauduleux et aux registres frauduleux des navires. 
La Commission et les États membres de l’UE travaillent activement avec des partenaires qui partagent son optique dans ces enceintes internationales et continuent de le faire. L’un des thèmes centraux de ces travaux est la transparence et la mise en «lumière» des opérateurs et des activités de la «flotte fantôme». Cet aspect est également inclus dans les actions de sensibilisation expliquées ci-dessus, dans le cadre de l’approche dissuasive fondée sur des sanctions et des pratiques restrictives.
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